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12.1 BPW International Congress 2030, décision sur la candidature à l'organisation du 

congrès en Suisse et conditions générales 

 

 

Le contexte 

Tous les trois ans, BPW International organise le Congrès international (IC). Pendant une 
semaine, cet événement, qui comprend des ateliers et une assemblée générale, rassemble 
entre 300 et 500 participantes venues du monde entier. Son organisation est assurée à tour de 
rôle par les différentes régions du monde. En 2024, l'IC a eu lieu à Saint-Christophe-et-Niévès 
(Amérique du Nord) et le prochain aura probablement lieu en Équateur (Amérique du Sud) en 
2027. Le dernier IC à avoir eu lieu en Europe était celui d'Helsinki en 2011. 

En 2030, BPW International fêtera ses 100 ans d'existence. BPW International a été fondée en 
Suisse. Les anniversaires des 50 et 75 ans d'existence ont été célébrés en Suisse. 

L'organisation de ces rencontres nécessite la participation d'un club hôte dont le rôle est d'aider 
BPW International à préparer l'événement et de coordonner les bénévoles nécessaires, en plus 
de servir de contact local.  

Au cours de la première année après l'élection du comité central international, la présidente 
internationale a coutume d’envoyer les conditions générales aux membres de BPW 
International, qui disposent alors de directives leur permettant de formuler une demande 
concrète. Cet appel d'offres est prévu pour l'été 2025, avec un délai de réponse relativement 
court. 

 

La proposition 

 

A la requête du comité central, BPW Switzerland est invité à tout mettre en œuvre pour 
l'organisation de l'IC 2030 et, en présence de 

Procédure à suivre en cas d'approbation: 

- Le comité central rédige un appel d'offres interne, avec un cahier des charges, pour 
trouver des clubs intéressés, afin que ces derniers puissent effectuer un travail 
préparatoire. 

- Dès que l'appel d'offres de BPW International arrive, les clubs intéressés sont 
activement contactés et accompagnés, l'objectif étant d'obtenir de chacun d'eux une 
proposition concrète. 

- Le comité central valide les différentes candidatures et décide avec quel club la 
demande sera présentée. 
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